SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 20 JUIN 2019
Présents : Mmes THIVOLLE -   GINOUX - JONCHIER – MICHIEL -  SAFER

 Mrs  BAUER -COTTEY - KANDZIORA -RICHARD - MAZEYRAT – WENZEL
Membre excusé : Monsieur  BUHAS 
Madame Christiane MICHIEL est  nommée secrétaire de séance.
1. APPROBATION DU COMPTE RENDU DE LA SÉANCE DU 16 MAI  2019 :

Le compte rendu est approuvé à l’unanimité.
2. ADHESION A LA FONDATION DU PATRIMOINE :
Madame le Maire rappelle le projet de réparation de la cloche de l’Eglise. La solution la plus judicieuse est l’électrification de l’horloge et l’installation d’un appareil de tintement. Le montant du devis est de 1 833.26 euros. 

Afin de financer ce projet, il semble intéressant de faire participer la population qui le souhaite par le biais d’un mécénat populaire. 

Le mécénat donne droit à des réductions d’impôt pour les donateurs.

Madame le maire propose de faire appel à  la Fondation du Patrimoine pour mettre en place cette campagne de mécénat populaire.

La Fondation du Patrimoine organise l’appel  aux dons .Les frais de gestion prélevés sur les dons varient de 3 à 6 % en fonction du projet.

Madame le Maire propose d’adhérer à la Fondation du patrimoine afin de soutenir son action moyennant une cotisation annuelle de 75 € pour les communes dont la population est comprise entre 500 et 1000 habitants.

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu le code général des impôts et notamment les articles 200 et 238 bis,

Vu la loi n°2003-709 du 1er août 2003 relative au mécénat, aux associations et aux fondations,

Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, autorise Madame le Maire à signer les documents nécessaire pour adhérer à la Fondation du Patrimoine, à signer, avec la Fondation du Patrimoine,  les conventions de partenariat nécessaires afin de lancer l’appel aux dons et d’autoriser la Fondation du Patrimoine à collecter les fonds via sa plateforme pour le compte de la commune de Peyzieux-sur-Saône, à signer toutes les pièces nécessaires à la mise en œuvre du projet.

3. DEMANDES DE SUBVENTION :
Le conseil municipal n’accorde pas de subvention à la Croix Rouge.
4. NOMBRE DE CONSEILLERS COMMUNAUTAIRES 2020 :
Le Maire rappelle au conseil municipal que la composition de la communauté sera fixée selon les modalités prévues à l’article L.5211-6-1 du CGCT.

Ainsi, la composition du conseil communautaire de la communauté de Val de Saône Centre pourrait être fixée, à compter du prochain renouvellement général des conseils municipaux : 

· selon un accord local permettant de répartir un nombre total de sièges qui ne peut excéder de plus de 25% la somme des sièges attribués en application de la règle de la proportionnelle à la plus forte moyenne basée sur le tableau de l’article L. 5211-6-1 III et des sièges de « droits » attribués conformément au IV du même article, mais dont la répartition des sièges devra respecter les conditions cumulatives suivantes : 

· être répartis en fonction de la population municipale de chaque commune, 

· chaque commune devra disposer d’au moins un siège,

· aucune commune ne pourra disposer de plus de la moitié des sièges,

· la part de sièges attribuée à chaque commune ne pourra s'écarter de plus de 20 % de la proportion de sa population dans la population globale des communes membres, sauf à bénéficier de l’une des deux exceptions à cette règle prévues au e) du 2° du I de l’article L.5211-6-1 du CGCT. 

Afin de conclure un tel accord local, les communes membres de la communauté doivent approuver une composition du conseil communautaire de la communauté respectant les conditions précitées, par délibérations concordantes. De telles délibérations devront être adoptées au plus tard le 31 août 2019 par la majorité des deux tiers au moins des conseils municipaux des communes membres de la communauté, représentant la moitié de la population totale de la communauté ou l’inverse, cette majorité devant nécessairement comprendre le conseil municipal de la commune dont la population est la plus nombreuse, lorsque celle-ci est supérieure au quart de la population des communes membres de la communauté. 

· à défaut d’un tel accord constaté par le Préfet au 31 août 2019, selon la procédure légale, le Préfet fixera à 31, le nombre de sièges du conseil communautaire de communauté, qu’il répartira conformément aux dispositions des II, III, IV et V de l’article L.5211-6-1 du CGCT.

Au plus tard au 31 octobre 2019, par arrêté préfectoral, le Préfet fixera la composition du conseil communautaire de la communauté, conformément à l’accord local qui sera conclu, ou, à défaut, conformément à la procédure légale.
Le Maire indique au conseil municipal qu’il a été envisagé, à l’issue d’un séminaire qui s’est tenu le 15 mai 2019 en présence de 13 maires ou adjoint au maire, de conclure, entre les communes membres de la communauté un accord local, fixant à 36 le nombre de sièges du conseil communautaire de la communauté, réparti, conformément aux principes énoncés au 2°) du I de l’article L. 5211-6-1 du CGCT, de la manière suivante :
	Communes
	Population Municipale (par ordre décroissant)
	Nombre de conseillers communautaires titulaires

	
	
	

	Montmerle-sur-Saône
	3 811
	6

	Saint-Didier-sur-Chalaronne
	2 832
	4

	Thoissey
	1 725
	3

	Francheleins
	1 574
	2

	Saint-Etienne-sur-Chalaronne
	1 546
	2

	Guéreins
	1 435
	2

	Chaleins 
	1 296
	2

	Messimy-sur-Saône
	1 210
	2

	Montceaux
	1 182
	2

	Mogneneins
	774
	2

	Peyzieux-sur-Saône 
	663
	2

	Garnerans
	654
	2

	Illiat
	615
	2

	Genouilleux
	600
	2

	Lurcy
	379
	1


Total des sièges répartis : 36

Il est donc demandé au conseil municipal de bien vouloir, compte tenu de l’ensemble de ces éléments, fixer, en application du I de l’article L. 5211-6-1 du CGCT, le nombre et la répartition des sièges du conseil communautaire de la communauté de Val de Saône Centre.

Le Conseil municipal, après en avoir délibéré et à l’unanimité des suffrages exprimés, décide de fixer, à 36 le nombre de sièges du conseil communautaire de la communauté de Val de Saône Centre, réparti comme ci-dessus, et autorise Madame/Monsieur le Maire à accomplir tout acte nécessaire à l’exécution de la présente délibération.
5. QUESTIONS DIVERSES :
· Madame le Maire informe le conseil municipal qu’un nouvel agent remplaçant à commencer lundi 17 juin. Il se nomme Lionel Bonjour.
· Travaux : 
· Le fauchage continue ; il y a beaucoup de retard dans l’entretien des voies et il convient de prioriser afin de rendre accessible les chemins avant les travaux de moisson.
· Le devis de la SOCAFL concernant la partie de la rue du Lavoir commune avec Genouilleux a été accepté (montant TTC : 1 951.20 €). Un autre devis a été établi pour le reste de la rue du Lavoir et le Chemin des Creuses (montant TTC : 1 440.00 €), à suivre.
· L’agence d’ingénierie nous a fait parvenir une estimation pour les travaux de voirie. Elle est hors budget et il faudra donc prioriser les travaux. Une tranche optionnelle concernant les autres routes sera proposée sur le marché afin de pouvoir, en fonction des prix proposés, effectuer plus de travaux.
· Il convient également de repeindre la signalisation au sol (stop, passages piétons). 
· Carte communale : Madame le Maire informe le conseil municipal de l’avancée des travaux et rend compte de la réunion de travail du 27 mai portant sur le diagnostic territorial et paysager. La prochaine réunion de travail aura lieu le lundi 24 juin 2019 et portera sur la formalisation du projet communal (enjeux et choix de développement pour les 10 prochaines années) et un point sera fait sur les disponibilités foncières dans l’enveloppe urbaine.
· Parcelle de bois : le conseil municipal ne souhaite pas faire valoir son droit de préférence sur une vente de parcelle de bois située au lieu-dit « Champ d’Essay » et cadastrée B505.
· Communauté de communes : Le  groupement de commandes des assurances doit être renouvelé. Madame le Maire souhaite que la commune puisse l’intégrer (à condition que les conditions soient plus favorables). Il convient dans un premier temps de faire appel à un cabinet extérieur pour la rédaction des marchés et l’audit des différents contrats. Le coût total de cette étude est de 3 840.00 € et sera réparti entre les communes au prorata du nombre d’habitants soit pour Peyzieux sur Saône : 377.00 €. Madame le Maire demande un accord de principe au conseil municipal. Une majorité de conseiller municipaux sont d’accord pour que la commune intègre l’étude. Il convient de se rapprocher de la communauté de communes car nos contrats doivent être dénoncés au 31 octobre alors que le planning prévoit une analyse des offres 1ere quinzaine de novembre.
· SIVOS : Madame Céline JONCHIER fait part du conseil d’école. Madame le Maire informe le conseil qu’une réunion avec les parents d’élèves a eu lieu. Ces derniers préconisent de mettre en place un échange par mail concernant les travaux  à effectuer et leur suivi.
Un agent a fait une demande directement à Madame le maire afin d’interdire le stationnement entre le portillon d’entrée et les bancs devant la statue.

La fête de l’école aura lieu le samedi 29 juin avec remise des prix aux CM2.
· DDT : Nous avons été informés que le département de l’Ain dispose d’un comité départemental des énergies renouvelables dont l’objectif est de faciliter le développement de projet.
· Etat Civil
Naissance : 
· Le petit Owen BAYLE est né le 23 mai 2019  à Arnas . Nous tenons à féliciter les parents et à souhaiter la bienvenue au petit Owen.
Décès :

· Monsieur Robert SALES est décédé le 23 mai 2019. Le conseil municipal adresse ses sincères condoléances à sa famille.
· Madame Véronique WENZEL née KROLCZYK est décédée le 28 mai 2019. Le conseil municipal adresse ses sincères condoléances à sa famille.
· Le prochain conseil municipal aura lieu le jeudi 25 juillet.

